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Maintenant les cvrez
en toutes les menues Difmesqui

fe leuent fur les terres & autres

choies Decitnables de leurs Par-

toilTes : O utre la moitié des grofc

les Nouales

A PARIS,
hcz Nicolas Bes sèk^ au boiit d4

_
Pont de I^Hoftel-Dieu, proche la porte

de i’Archcuefché.
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ARREST NOTABLE ,

maintenant les Cure% en toutes

les menues Difmes qui Je leuent

fur les terres, (êf autres chojes

Déclinables de leurs ParoiJJes :

Outre la moitié des groffes Difmes

four ieur portion, @r lesNduales.

LO v i s par ta graee de Dieu

Roy de France & deNauar-

re. Au premier des Huiflïers de

noftre Cour de Parlement de Pa-

ris, ou autre noftre Sergent fur ce

requis, falut. Comme de la Sen-

tencedonnceparnoftre Lieutenant

Particulier au gouuernement 8c

Siégé Prefidial de la Rochelle le 7.

May 1641. entre Maiftre Guillau-

me Perier, Preftre, Curé de la Pa-
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yoiffe de Loyre, ayant repris Tin-

jftance au lieu de deffunâ Pierre

Guyard precedent Curé dudit lieu,

demandeur fuiuant l’exploit fait

à la requefte dudit Guyard le t 6 .

Mars 1639. tendant à ce que le

defendeur çy- apres nommé fuft

çondamné luy payer la Diftne de

tous les fruits croiffants en ladite

Paroiffe de Loyre d’vne part. Et

Ifaac Ifle , Efcuyer, (leur dudit

Loyre deffendeur d’autre :
par la-

quelle ledit deffendeur aurait efté

enuoyé abfous des fins & conclu-

fions dudit demandeur en ce qui

çoncernoitles Difmes,tant greffes

que menues qui fe recueillent en

ladite Paroiffe de Loyre. Etau re-

gard de la Difme des Nouales le

deffendeur auroit efté condamné
les payer audit demandeur à raifort

Y



de la quotité que fe payent les Dit
jnes en ladite Paroifle depuis le 2.6,

Mars 1639. que la demande en au-

roit eftéfaite, furlelquelles Difmcs

feroit déduite la penfion adiugée &
payée audit deffunt Guyard qu’au-

dit demandeur , tous dépens eom-»

penfez fors les efpiees qui feraient

payez par moitié. Euft efté par le-

dit Ifle en ce qu’il auoit efté con-

damné payer laDifmedes Noual-

îes audit Perier à raifon de la quo-

tité qui fe paye en ladite Paroiflè,

Et par ledit Perier en ce qu’il auoit

efté débouté des Difmes, tantgrof-

fes que menues qui fe recueillent

refpeéfiuement. Appelle de ladite

Sentence à noftrc Cour de Parle-

ment , en laquelle le procez par

écrit, conclud & receupouriuger

artiesjiioint
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hors le proccz, prétendus moyens

de nullité & production nouuelle

des appellans qu’ils pourraient

bailler dans ie temps de l’Ordon-

nance, aufquels ledit Perier & Ifle,

chacun à leur égard intimez pour-

roient répondre, & contre leldites

productions nouuclles bailler con-

tredits aux dépens des produiians,

joint les appellations verbales in-

terjettées par ledit Ifle , des Sen-

tences données parle Senefchal de

la Rochelle le ii. Juin & 4. Juillet

audit an 1*541. fur lefquelles les

parties auraient etté appointées à

écrire par mefmes griefs , caufes

d’appel, réponfes, & à produire.

Vev iceluy procez
,

griefs,, ré-

ponfes refpeCtiuemcnt fournies, re-

qt'efte dudit Ifle pour moyens de

nullité & production nouvelle*
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forclufion d’en bailler par ledit Pe*

ricr. Productions defdites parties

fur lefdites appellations verbales Sc

contredits fuiuant l’Arreft du 1 6.

May dernier : Tout veu & dili-

gemment examiné. N o s T re-
di T e Cour par Ion iugement &
Arreft, a mis & met les appella-

tions, Sentence, & ce dont a efté

appelle au néant, en emendant a

maintenu & gardé ledit Perier enO
la pofTeiiion & iouyflance tant de

la moitié des grofles Difmes que

detouteslesmenuës, quife leuent

fur les terres , & autres chofes de-

cimables de ladite Paroifle deLoy-

re : Ce faifant condamné ledit Iflô
4

luy payer lefdites Difmes, à com-
mencer à la récolté de la prcfentft

année, les precedentes demeurans

compensées auec la penfion de

j,¥'
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deux cens liures adiugée audit Pè-

rier, laquelle ledit lfle fera tenu

payer iufques au iour du prefent

Arreft. Ordonne qu’iceluy Perier

iouyra des Nouales des terres dé-

frichées dans les Marais dudit Iflé,

fuiuant & conformement aux

Edits & Déclarations par nous

faits fur le defleichement des Ma-
rais de France, le tout fans dépens!

Si te mandons qu’à la requefte du-

dit Perier tu mette le prefent Arreft

à deuë & entière execution félon fa

forme & teneur, de ce faire te don-
nons pouuoin Donné à Paris en

noftre Parlement le 16 . iour de

Juillet , l’an de grâce 1642. & de

noftre régné le trente - troiféme*

Ainfi figné par la Chambre, Ra*

DiGVEs. Et fcellé.
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